










Les critères retenus pour obtenir un logement sont de diverses 
natures. Sont pris en compte : le niveau de ressources en fonction 
du type de logement, la solvabilité, la constitution de la famille, 
l’ancienneté de la demande.
Le montant des loyers varie  en fonction du montage de l’opé-
ration à son origine.
Dans le cas de la Résidence de l’Isle, la volonté conjointe de la 
commune et de l’Office Public de l’Habitat s’est portée sur une 
mixité de population en proposant des loyers variés dont cer-
tains sont accessibles à des revenus modestes, d’autres à des 
revenus plus élevés.

Informations : CCAS de Saint Denis de Pile 
71 ter route de Paris – 05 57 55 04 60 

Entre décembre 2008 et mars 2009, 32 logements ont été créés 
dans la résidence du Tilleul.
Ils ont permis à de nombreux dyonisiens de satisfaire leur  
demande de logement. Pour certains les rez-de-chaussée ont 
répondu au souhait de ne plus avoir d’étages à monter, pour 
d’autres, l’emplacement en centre bourg les a rapprochés des 
commerces de proximité. Au mois de décembre 2009, la rési-
dence sera terminée dans sa totalité. 26 logements supplé-
mentaires seront livrés et loués. Les dossiers seront étudiés 
dès la mi-septembre.

Les logements sociaux :  
comment cela fonctionne ?
La résidence du Tilleul s’inscrit dans le parc de logements à 
loyers modérés construits et gérés par l’Office Public « Gironde 
Habitat ». Toute personne en recherche de logement peut faire 
une demande à cet organisme. Afin de faciliter les démarches, le 
Centre Communal d’Action Sociale 
peut vous accompagner dans la 
constitution du dossier. Ensuite, la 
commission constituée de divers 
organismes, dont la CAF, étudie les 
demandes.
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communes, même si nous devons assumer 
de nouvelles obligations ; transfert du per-
sonnel d’Etat comme celui de la DDE ou 
les TOS des collèges, gestion des routes 
nationales, prise en charge du RMI puis du 
RSA, etc. 

Le département doit répondre à ces nouvel-
les obligations, mais pour cela nous devons 
disposer des moyens adéquats. Je souhaite 
avant tout que le département conserve 
son rôle d’acteur du quotidien et sa proxi-
mité avec les citoyens.

Quel est le rôle du CG ?
Philippe Madrelle : Le conseil Général est 
avant tout une collectivité  de proximité, 
il emploie  6000 agents qui interviennent  
sur tout son territoire, dans de nombreux 
domaines essentiels à la vie quotidienne 
des girondins. 

Quels sont ses principaux domaines d’in-
tervention ?
P.M. : Qu’il s’agisse de la solidarité en faveur 
des personnes âgées, de la construction et 
l’entretien des collèges, de l’entretien et la 
sécurisation des infrastructures routières, 
du financement du SDIS, des politiques en 
faveur de l’enfance, de la jeunesse, de la 
famille, de l’environnement, de la citoyen-
neté, du tourisme, de la culture ou du sport, 
le département reste, avec la commune, 
l’institution la plus proche des citoyens. 

Et pour les communes ?
P.M. : Le département pratique une véri-
table solidarité territoriale en assurant un 
aménagement du territoire plus juste grâce 
à une redistribution financière en faveur 
des communes plus modestes.

Des défis pour demain ? 
P.M. : Je m’efforce de poursuivre les aides 
que le Conseil Général peut apporter aux 

L’intervention du Conseil Général sur Saint Denis de Pile
Depuis 2006, c’est plus d’un million d’euros qui a permis la concrétisation de projets sur le territoire 
communal :
• Ensemble du chantier des ronds-points de Frappe (giratoires, ponts, abords de la voirie) :. 1 215 000 E
• Subventions aux associations dyonisiennes : ........................................................................................214 393 E
• Développement du logement social : ...................................................................................................... 166 000 e
• �Aménagement urbain (dont la restructuration du centre-ville,  

d’équipements sportifs, etc.) : ......................................................................................................................94 036 e
• Aide au tissu économique et agricole dyonisiens : ................................................................................85 122 e
• �Aide à la réalisation de travaux d’assainissement sur la commune  

attribuée au Syndicat des Eaux et Assainissement : .......................................................................... 101 800 e
• Aide à la voirie et à l’équipement des communes : ................................................................................78 581 e
• Aide à la gestion des déchets ménagers versée au SMICVAL : ...................................................... 190 225 e
• �Aide à la réalisation du Parc Economique de Frappe  

(attribuée à la Communauté de communes) : ......................................................................................279 258 s
• �Aide à la réalisation de la Maison de la Petite Enfance  

(équipement communautaire situé dans la commune) : .....................................................................48 000 e 
• �Aide à la professionnalisation des PRIJ (versée à la Communauté de communes) : ..................16 000 e

Le Conseil Général de la Gironde :  
le grand acteur de la proximité

Quatre questions à Philippe Madrelle, Président du  Conseil Général 

Territoire

Nous présenterons dans le prochain Côté Pile les services de la Maison 
Départementale de la Solidarité et de l’Insertion de Coutras. En effet, 
l’action sociale communale travaille en partenariat étroit avec les 
services départementaux de la Solidarité et de l’Insertion. 

Informations : Conseil Général de la Gironde – Esplanade Charles de 
Gaulle – 33 074 Bordeaux cedex

Téléphone : 05 56 99 33 33 / Internet : www.gironde.fr
SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours (sapeurs-
pompiers)
TOS : Personnels techniciens, ouvriers et de services des collèges
RMI : Revenu Minimum d’Insertion
RSA : Revenu de Solidarité Active
PRIJ : Point Rencontre Information Jeunesse

CAF : Caisse d’Allocations Familiales



La parole est à l’opposition

Quand la tribune libre est « sous tutelle » !
Vous ne vous êtes peut-être pas aperçu que le dernier numéro de « Coup d’Œil » a été diffusé avec deux mois de retard. Certains 
diront que c’est pour faire des économies, comme les réductions de subvention aux associations de St Denis. Celles qui l’ont accepté 
jusqu’au bout sont celles dont la demande est modeste, et qui accentuent ainsi leurs difficultés de gestion. Qu’à cela ne tienne le panier 
du maire va bon train et la faute bien sûr au gouvernement. C’est ce qui a été expliqué avec une précision telle que le journal a pris ces 
deux mois de retard. La majorité du conseil, qui dispose déjà de 7 pages d’information, plus la tribune libre, à cru devoir démonter nos 
propos dès cette parution et au fil des pages. Sachez que nous ne sommes pas dupes ni séniles mais notre texte n’avait plus sa place 
sauf que la réalité va bientôt apparaître dans les boîtes aux lettres.
Nous vous invitons à lire attentivement le texte encadré en haut et à droite de cette page ou sur un numéro précédent au cas où la 
mise en page aurait changé (par hasard). 

Les élus de la liste « Unis pour Saint Denis de Pile »
Michel Gratraud, Chantal Dugourd, Bernard Raffier, Hubert Godineau, Julien Carayon, Didier Cubiller

Réforme des collectivités territoriales  et suppres-
sion de la taxe professionnelle  : les collectivités 
locales dans le flou.

Depuis un an, le Président de la République répète que les collec-
tivités locales coûtent cher. Ce message lui permet de préparer 
une réforme des collectivités locales et d’envisager la disparition 
à termes de certains échelons (notamment le département). 
Cette annonce est d’autant plus commode qu’elle permet à 
l’Etat de s’exonérer de toute responsabilité dans le creusement 
des déficits publics et dans l’étranglement financier subi par les 
collectivités. 

Nous sommes surpris de voir qu’à l’heure où nous vivons une 
crise économique considérable, la priorité de l’Etat consiste à 
programmer un grand désordre dans les collectivités locales. 
Nous estimons que d’autres sujets tels que l’emploi, le pouvoir 
d’achat, le logement ou l’accès aux soins devraient constituer 
des priorités pour nos dirigeants. 

Les annonces faites à ce sujet dissimulent de vrais enjeux 
démocratiques. Ainsi, annoncer la création de «  conseillers 
territoriaux », élus par des scrutins de liste, siégeant à la région 
ou au département, risque d’éloigner les élus des citoyens. En 
effet, les représentants ne seront plus liés à un territoire, mais 
à un ensemble plus vaste qu’est la région. La proximité avec 
les citoyens, nécessaire à une démocratie vivante, sera ainsi 
rompue. Au-delà, c’est la remise en cause de la décentralisation, 
de l’autonomie des collectivités et de l’égalité territoriale qui se 
dessine.

D’autre part, les économies qui seraient soit-disant réalisées sur 
la disparition de plusieurs milliers d’élus laissent songeur, quand 
on voit le déficit public prendre des proportions abyssales. Enfin, 
faire croire que les collectivités locales (et leurs élus) sont la 
cause du déficit public revient à nier la gestion responsable tenue 

par les collectivités, qui contrairement à l’Etat, ne provoque pas 
de déficit, tout en assurant 73% de l’investissement public.

Parallèlement, le Président de la République annonce, sans 
concertation la fin de la taxe professionnelle acquittée par les 
entreprises. Sur ce sujet, le gouvernement a reculé face à la 
fronde des collectivités locales. Le projet présidentiel a été 
largement modifié pour aboutir à une réforme moins assassine 
pour les petites collectivités. Il a notamment pris en compte le 
lien entre fiscalité et territoire, souhaité par l’ensemble des élus. 
En effet, les réalisations des collectivités bénéficient autant aux 
entreprises qu’aux particuliers (réseaux de transports, services 
publics, infrastructures etc.). En revanche, nous restons inquiets 
du flou entretenu en ce qui concerne les seuils et les taux d’im-
position. Et quid des engagements pris par l’Etat pour assurer 
la refonte de la fiscalité locale, la solidarité territoriale ou les 
transferts de compétence ?

Il est évident que le gouvernement s’affiche vertueux à bon 
compte, en oubliant de préciser que la suppression d’un impôt 
direct est bien vite remplacée par une fiscalité indirecte et rede-
vable par tous. Comme pour le bouclier fiscal (cadeaux fiscaux 
accordés aux ménages les plus riches), qui coûte chaque année 
15 milliards d’euros au pays, ce cadeau offert au MEDEF sera 
compensé par une taxation indolore payée par tous. Une fois de 
plus, cela se fera aux dépens des finances des ménages et des 
collectivités territoriales.

Les Conseillers municipaux de la Majorité
Colette Lagarde, Pascal Perault, Fabienne Fonteneau,  

Pierre Chaux, Marie-Claude Soudry, Sébastien Laborde,  
Hélène Ferchaud, Michel Joubert, Sylvie Faurie,  

Gianino Spadotto, Ida Perruquon, Henri Fontaine,  
Marie-France Berthomme, Jean-François Dupeux,  

Monique Gendreau, Michel Carrère, Josette Bruère,  
Joël Verrier, Francine Gastonnet, Eric Joly

La parole est à la Majorité

Ce que dit la loi  :
L’article L.2121 du CGCT dispose que dans les communes de plus de 3500 
habitants, un espace doit être réservé dans les publications pour les 
différentes sensibilités conformément à leur représentation au sein du 
conseil municipal.
Nous nous félicitons de cette loi, votée sous un gouvernement de gauche, 
qui permet que l’expression de tous soit représentée.
Nous souhaitons, aujourd’hui, offrir une communication plus soutenue en 
paraissant tous les deux mois. De ce fait, la tribune libre reviendra plus 
régulièrement permettant à chaque groupe politique de s’exprimer sur le 
sujet de son choix.
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La rentrée du Relais Assistantes Maternelles
Installé au sein de la Maison de la Petite Enfance communautaire, à Saint 
Denis de Pile, le Relais Assistantes Maternelles (RAM) est un lieu d’échan-
ge pour aider les parents et assistantes maternelles du canton à se ren-
contrer et à s’informer. Ce service de la CDC(1) propose des permanences, 
des ateliers d’éveil destinés aux enfants et aux assistantes maternelles, 
des soirées de formation et d’information à thèmes ainsi que des temps 
plus festifs. Le programme détaillé du RAM est sur le site de la CDC  :  
www.cc-canton-guitres.com 
Informations et horaires : RAM – CDC du canton de Guîtres, 2 ave-
nue du Général de Gaulle – 33 910 Saint Denis de Pile. Téléphone : 
05.57.25.23.92. Courriel : ram@cc-canton-guitres.com

La rentrée des PRIJ du canton de Guîtres
Le Point Rencontre Informations Jeunesse est un lieu d’écoute, d’échanges 
et d’accompagnement pour les jeunes de 12 à 25 ans. Il propose des activi-
tés sportives, culturelles, multimédias, ainsi qu’un accompagnement pour des 
questions liées à la vie pratique, la formation, l’orientation professionnelle, la 
recherche d’emploi, la santé. Il lance dès la rentrée, un nouveau conseil com-
munautaire de jeunes.
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 14h à 19h / le mardi et jeudi 
matin de 10h à 13h
Informations : PRIJ de Saint Denis de Pile 
82, Route de Paris : 05 57 74 61 94/ 06 87 97 60 96
PRIJ de Guîtres -  1, rue Notre-Dame : 05.57.69.27.70/ 06 08 89 18 86
Internet : prijcdcguitres.blog4ever.com 
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Cinquième édition d’Isle en Jazz - 7 novembre
Initié par la Jazz Compagnie, cet événement réunira pour la cinquième fois à la Maison de l’Isle, des 
groupes non professionnels qui partagent une passion commune : le Jazz.
Collectif à vocation pédagogique et culturelle, la Jazz Cie met autant d’énergie à organiser des mani-
festations qu’à y participer. 

Au programme, à partir de 20h30 : 
- La Jazz Cie
- �Le Joshua Quartet. Ensemble fondé en 1986, bien connu des ama-

teurs de jazz bordelais. Il rassemble le guitariste Jacques Raymond, 
le bassiste Ludovic Guichard, le batteur Eymeric Adam et le pianiste 
Gilles Capeau. La musique de Wes Montgomery et de Bill Evans sera 
à l’honneur pour cette prestation.

- �Big Band de Bourg sur Gironde, issu de l’école de musique munici-
pale.

Pour plus d’informations : Jazz Cie – 05 57 49 12 36

La rentrée de la CDC

Septembre :
• �26 et 27 : Journée sur la Généalogie (Créagraphe) 

Octobre :
• �10 et 11 : Fête locale de la St Denis
• �18 : Tournoi de badminton (BACD)
• �20 au 24 : Forum « S’entraider pour consommer mieux » 

(Portraits de Familles)

Novembre :
• �7 : Festival Isle en Jazz (Jazz Cie)
• �9 au 15 : Exposition « Les combats de 1939/1940 et les 

aviateurs pendant la Seconde Guerre Mondiale » à la 
Maison de l’Isle et à la bibliothèque (Au fil du temps) 

• �11 : Armistice 1918

Décembre :
• �5 et 6 : Exposition artisanale à la Maison de l’Isle
• �13 : Ste Cécile (la Lyre)
• �13 : Tournoi de badminton (BACD)
• �18 : Vœux du maire 
• �19 : Soirée musicale (La Lyre)

(sous réserve de modifications)

Big Band de Bourg sur Gironde

Vente de boissons  

et pâtisseries sur place.  

Tarifs non encore fixés,  

mais toujours raisonnables

Une saison 
à Saint Denis de Pile
Une saison 
à Saint Denis de Pile

(1) CDC : Communauté de communes du canton de Guîtres

Lieu idéal pour la découverte et l’apprentissage 
d’une discipline sportive collective, le club de foot-
ball dyonisien propose quelques nouveautés en ce 
début de saison :
- �des catégories revues et adaptées en fonction des 

âges et possibilités des enfants.
- �une nouvelle équipe dirigeante et une école de football avec un règle-

ment intérieur  pour permettre à chacun d’évoluer en toute quiétude et 
en toute sécurité.  

- �la possibilité pour les enfants intéressés de faire 2 entraînements d’essai 
avant de prendre une licence.

L’équipe du club est à votre écoute pour permettre aux enfants de pratiquer 
un sport collectif où chacun trouvera sa place.

Pour plus d’informations sur les horaires d’entrainement, la cotisation 
ou autres, contactez l’USSD au 05.57.74.23.26 ou 09.77.06.25.36 
(secrétariat) / 06.88.50.65.96 (responsable école de foot).
Site Internet : http://us-stdenisdepile.footeo.fr

Faites-nous partager votre passion du sport en nous communiquant 
les manifestations, les trophées et toute l’actualité de votre club.

Sport

Expo

8

Agenda
SEPTEMBRE - DÉCEMBRE 2009

Après l’exposition « D’une guerre à l’autre » en novembre 2008, l’associa-
tion Au Fil du Temps et la section des Anciens Combattants de Saint Denis 
de Pile proposent du 9 au 15 novembre, à la Maison de l’Isle, une expo-
sition retraçant les débuts de la Seconde Guerre Mondiale et la mémoire 
de l’Aviation Française jusqu’en 1945. Elle évoquera également la vie de 
soldats dyonisiens, dont l’un fut mécanicien de Jean Mermoz.
Cette manifestation présentée avec le concours de l’ONAC(1) recevra le 
samedi 14 novembre à 11h à la Maison de l’Isle un grand témoin, Marcel 
BERTHOMME, maire de Saint Seurin sur l’Isle, qui témoignera de ces années 
de braise et de sa passion pour l’aviation. 

« Les combats de 1939/1940 et les aviateurs 
pendant la Seconde Guerre Mondiale »

La saison 2009/2010 
de l’USSD

(1) ONAC : Office National des Anciens Combattants et victimes de guerre

Planning 
des manifestations

Joshua Quartet




